
MOINS : VALEUR AU COMPTANT DES DIVIDENDES PAYÉS OU CRÉDITÉS AUX TITULAIRES DE POLICE :

   MOINS : VALEUR DES PRIMES REMBOURSÉES :

   RESPONSABILITÉ
 CIVILE AUTOMOBILE

              ACCIDENT AUTOMOBILE
                              INDIVIDUELLE

AUTOMOBILE
     AUTRE

          ASSURANCE
  RESPONSABILITÉ CIVILE

MONTANT DES PRIMES BRUTES À RECEVOIR DES TITULAIRES DE POLICES QUI RÉSIDENT AU YUKON OU DONT LA PROPRIÉTÉ ÉTAIT SITUÉE AU YUKON :
                                                     (PAR CATÉGORIE PRINCIPALE)

MONTANT TOTAL CI-INCLUS (A ET B) :

$                                       $                $

DÉCLARATION DE LA TAXE SUR LES PRIMES D’ASSURANCE
POUR L’ANNÉE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE ______

A. TAXE SUR LES PRIMES D’ASSURANCE – 2 % (ARRONDIE AU DOLLAR PRÈS)

                     $                        $  $        $   $        $    $         $               $                      $                   $                                    $

MOINS : VALEUR AU COMPTANT DES DIVIDENDES PAYÉS OU CRÉDITÉS AUX TITULAIRES DE POLICE :

MOINS : VALEUR DES PRIMES REMBOURSÉES :

                A.  PRIMES ET MONTANTS NETS CI-INCLUS :
                           125-060301-0401

                                 $                                    $

                                 $                                    $

                                 $                     $

B.   TAXE SUR L’ASSURANCE INCENDIE – 1 % (ARRONDIE AU DOLLAR PRÈS)

B.  PRIMES ET MONTANTS NETS CI-INCLUS :
       125-060302-0401

                                 $           $

                                 $           $

  $                                    $

                 MONTANT DES PRIMES BRUTES À RECEVOIR DES TITULAIRES DE POLICES QUI RÉSIDENT AU YUKON OU DONT LA PROPRIÉTÉ ÉTAIT SITUÉE AU YUKON :
                                                                                                                                                      (PAR CATÉGORIE PRINCIPALE)

ASSURANCE INCENDIE          DOMMAGES MATÉRIELS       RISQUE D’INCENDIE                      DIVERS

                                $

J’ATTESTE PAR LA PRÉSENTE QUE LES
RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS CETTE
DÉCLARATION SONT VRAIS À MA CONNAISSANCE.

SIGNATURE :  ____________________________________________

NOM :  ______________________________________________

TITRE :  ______________________________________________

DATE: _____________________ TÉLÉPHONE : ______________    TÉLÉCOPIEUR : ______________ CETTE DÉCLARATION DOIT ÊTRE ENVOYÉE AU PLUS TARD LE QUINZIÈME JOUR DE MARS
DE L’ANNÉE SUIVANT L’ANNÉE D’IMPOSITION, À L’ADRESSE SUIVANTE : ADMINISTRATEUR
GÉNÉRAL, GOUVERNEMENT DU YUKON, MINISTÈRE DES FINANCES, C.P. 2703,
WHITEHORSE (YUKON)  Y1A 2C6. TÉLÉPHONE : (867) 667-5345; TÉLÉCOPIEUR : (867) 456-6709

(en lettres moulées)

NOM ET ADRESSE DE L’AGENT, TARIFICATEUR,
ENQUÊTEUR-RÉGLEUR SITUÉ AU YUKON

NO DE RÉFÉRENCE DE LA TAXE D’ASSURANCE DU YUKON : ____________

NOM DE L’ENTREPRISE :

ADRESSE :

YG(336QF)F1 Rev. 11/2006

  VIE      BIENS

Finances

(en lettres moulées)

    TOTAL                    MONTANT DE LA

DES PRIMES                TAXE – 2 %

           TOTAL                     MONTANT DE LA

     DES PRIMES                     TAXE – 1 %

CAUTION  AÉRONEF
 ACCIDENT
ET MALADIE AUTRE

This form is also available in English
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